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ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 

 

SOCIÉTÉ LDC 

 

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 7 054 173,20 euros 

Siège social : zone industrielle Saint-Laurent 72300 SABLÉ-SUR-SARTHE 

576 850 697 RCS Le Mans 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Assemblée Générale mixte du 21 août 2025 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la SOCIETE LDC sont informés qu'ils seront réunis en Assemblée Générale mixte le 

21 août 2025 à 14 h 30 dans la salle Bernard Saniard, zone industrielle le Clos du Bois, route de Précigné, 72300  Sablé-sur-Sarthe, 

à  l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants :  

 

 

Projet d’ordre du jour 

 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 28 février 2025 - Approbation des dépenses et charges non 

déductibles fiscalement, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 28 février 2025, 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende, 

4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées – Approbation de conventions 

réglementées nouvelles visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce, 

5. Renouvellement du mandat de Madame Monique MENEUVRIER en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

6. Renouvellement du mandat de la société SOFIPROTEOL en qualité de membre du Conseil de Surveillance,  

7. Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Julien CHANCEREUL en qualité de membre du Conseil de 

Surveillance, 

8. Nomination de Monsieur Pierre MARTINET en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

9. Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance, 

10. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération totale e t les avantages de toute 

nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Denis LAMBERT, 

Président du Conseil de Surveillance, 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération  totale et les avantages de toute 

nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe GELIN, Président 

du Directoire, 

12. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération to tale et les avantages de toute 

nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice aux autres membres du Directoire,  

13. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

14. Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire, 

15. Approbation de la politique de rémunération des Membres du Directoire, 

16. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil de Surveillance, 

17. Approbation de la politique de rémunération des Membres du Conseil de Surveillance, 

18. Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif 

de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, suspension en 

période d’offre publique, 

À caractère extraordinaire : 

 

19. Autorisation à donner au Directoire en vue d’annuler les actions propres, détenues par la société, rachetées dans le cadre 

du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond, 

20. Autorisation à donner au Directoire en vue d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat d’actions aux membres 

du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou d es sociétés ou groupements d’intérêt 

économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, 

prix d’exercice, durée maximale de l’option, 

21. Délégation de compétence à donner au Directoire en vue d’émettre des actions ordinaires, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit d’une société constituée de cadres du groupe LDC existante, ou à créer, durée de la 

délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des 

émissions, 

 

vendredi 1 août 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 92

2503925 Page 2



 

22. Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhéren ts 

d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la 

délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité  d’attribuer des actions 

gratuites en application de l’article L. 3332- 21 du Code du travail, 

23. Modification de l’article 26 des statuts concernant l’utilisation d’un moyen de télécommunication lors des conseils de 

surveillance, 

24. Modification de l’article 26 des statuts concernant la  consultation écrite des membres du Conseil de Surveillance, 

25. Modification de l’article 27 des statuts concernant les opérations soumises à autorisation préalable du Conseil de 

Surveillance, 

26. Pouvoirs pour les formalités. 

 

 

 

 

************ 

 

 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

 

Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, peuvent s’y faire représenter ou voter à distance. Ils devront 

justifier de la propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris (soit 

le 19 août 2025, zéro heure, heure de Paris) par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, conformément aux conditions 

prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce. 

 

B) Modes de participation à l’Assemblée Générale  

 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront : 

 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif  : 

 

o se présenter le jour de l’Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une 

pièce d’identité  

o ou demander une carte d’admission auprès de Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général 

de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de 

son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 

 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en  

donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ou à toute autre personne, pourront : 

 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif  : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance 

ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante  : Uptevia – Assemblées Générales –  

90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance 

ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à  compter de la date de convocation de l'Assemblée 

Générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 

financier et adressé à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA 

DEFENSE Cedex. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service Assemblées 

Générales de Uptevia, au plus tard trois jours avant la  tenue de l’Assemblée Générale. 

 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225 -81 et R.225-83 du Code de 

commerce par demande adressée à Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA 

DEFENSE Cedex. 

 

3. Conformément aux dispositions de l'article R.22-10-24 du Code de commerce, la  notification de la désignation et de la 

révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes  : 
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• Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur : l’actionnaire devra envoyer un email revêtu d'une 

signature électronique obtenue auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante  

CT-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant le nom de l’émetteur concerné, la  date de l’Assemblée Générale, 

les nom, prénom, adresse numéro de compte courant nominatif du mandant auprès de Uptevia ainsi que les nom, prénom  

et adresse du mandataire ; 

 

• Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré: l’actionnaire devra envoyer un 

email revêtu d'une signature électronique obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité  à l'adresse 

électronique suivante : CT-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant le nom de l’émetteur concerné, la  da te de 

l’Assemblée Générale, ses nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du 

mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte 

titres d'envoyer une confirmation écrite à Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 

92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique  puissent être valablement prises en compte, 

les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, à  15h00 (heure de Paris). Les 

désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires 

avant la  date de l’Assemblée Générale. Aucun mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée Générale 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute 

autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte. 

 

C) Droit de communication des actionnaires 

 

Tous les documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la 

société : www.ldc.fr à  compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée Générale. 

 

 

 

Le Directoire. 
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